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CONSEIL MUNICIPAL – LUNDI 3 MAI 2010 

 

C O M P T E  R E N D U  

 

Etaient présents :  
MM GLEMOT Etienne, PERRAULT Eugène, CHALET Daniel, MMES HAMARD Marie-Claude, COCHARD 
Virginie, MM ROUSSEAU Jean-Paul, BOURGEAIS Michel,  MME CHARRAUD Isabelle, M BONSERGENT 
Jean-François, MMES ROBIN Anne, LEJOLY Aline, POMMIER Céline, MM MUHAMMAD Nooruddine, 
PARE Joël, MMES ORHAN Annie, PRAT Isabelle, MELLIER Nicole, PLOUVIER Anne, MM SAULOUP 
Hugues, COULAS Frédéric, RENOU Emmanuel.  
 
Etaient excusés :  
 
� M Benjamin SIRJEAN, qui avait donné pouvoir à Mme Isabelle CHARRAUD 
� M Arnaud BUREAU, qui avait donné pouvoir à M Emmanuel RENOU 
� M Bernard GABORIAUD, qui avait donné pouvoir à M Etienne GLEMOT 
� Mme Marie JAMET, qui avait donné pouvoir à M Daniel CHALET 
� Mme Véronique BAUDEY, qui avait donné pouvoir à Mme Marie-Claude HAMARD  
� Mme Isabel CROSVILLE. 

Secrétaire de séance : M Joël PARE 
 

Assistaient également à la réunion : Mme Marie-Christine JEMIN (Directrice Générale des 
Services) et Mme Sophie DAILLERE (Service Administratif). 

Ouverture de la séance à 20H30. 

En préambule, Monsieur le Maire informe que Mme Isabel CROSVILLE n’est pas présente en raison 
du décès de son père. Il demande à l’assemblée d’avoir une  pensée amicale pour elle et sa famille. 
Egalement décédé, Monsieur Jiri BRSLICA, Maire de NIVNICE, ville de République Tchèque jumelée 
avec Le LION D’ANGERS, BAD BUCHAU et WIBELISCOMBE. Un courrier commun avec l’association 
du jumelage a été envoyé pour transmettre notre amitié à sa famille et à la ville.  
 

���� Approbation du compte rendu de la précédente réunion 
Adoption à l’unanimité. 
 

���� Adoption de l’ordre du jour de la séance 

Monsieur le Maire propose d’ajouter 7 nouveaux points et d’en retirer 1, remis dans les 
dossiers des Conseillers Municipaux, à travers une note de synthèse complémentaire : 

Commission Patrimoine : 
o Acquisition drapeaux – Entreprises DOUBLET et COMAT VALCO 
o Ecole Edmond Girard – bac dégraisseur – Entreprise DURAND 
o Local « pèlerins » - devis DBE et MAILLET 
o Local « pèlerins » - gestion du service – mise en place d’une régie, d’un régisseur 

et d’un tarif 
o Bâtiment Enfance Jeunesse – lot carrelage – acte de sous-traitance pour IDEAL 

ENTREPRISE 
Commission Urbanisme : 

o ZAC DURVAL – validation, nouveau parcellaire – tranches 1 et 2 
o Lancement de la procédure de vente du chemin « Le Grand COURGEON » 
 

Monsieur le Maire annonce que le point ci-dessous est retiré de l’ordre du jour car il n’est 
plus nécessaire : 

• Commission Finances :  
o Bâtiment Enfance Jeunesse – garantie remboursement emprunt auprès de la MSA – 

Nous avons été sollicités par erreur sur cette question qui est sans objet pour la 
commune.  

Adoption à l’unanimité. 
 
���� Agenda du Maire 

M. le Maire informe le Conseil de ses différentes rencontres depuis le dernier Conseil. 

���� Agenda M. J. François BONSERGENT – Conseiller Général 

M. le Conseiller Général présente son agenda. 



X/public/JeminMC/Conseil/CR/2010/CR du 3 mai 2010 

 
2 

���� COMMISSION FINANCES – PERSONNEL – ADMINISTRATION 
Rapporteur : Jean-Paul ROUSSEAU 
 

���� Commission «  FINANCES » : 
 

���� Demande d’admissions en non valeur – Trésor Public 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à divers impayés de faible valeur, le Trésor 
Public demande d’inscrire les sommes suivantes « en admission en non valeur » - compte 654 - 
pour des titres de recettes émis en 2008 ou 2009 : 
_ « Maison Familiale » - St Martin du Bois – 2,76 € 
_ « CUMA 2 Rivières » - Le Lion – 9,50 € 
_ « Tennis club » - Le Lion – 8 € 
_ « Patrick Lambert » - Le Lion – 0,48 € 
_ « Comité des Fêtes – MR » - Le Lion – 3 € 
_ « Communauté de Communes » Le Lion – 0,05 € 

Total : 23,79 € 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 

���� Mise en place du BUDGET annexe – « Lotissement de la Barillerie » 
M ROUSSEAU, Adjoint aux Finances, informe le Conseil que la Commission a étudié la mise en 
place d’un budget annexe, intitulé : « Lotissement de la Barillerie ». 
Suite à l’évaluation des dépenses et recettes qui a été réalisée, il présente le budget primitif 2010 
du lotissement de « La Barillerie ». Ce budget est présenté équilibré à hauteur de 655 000 €. 
Monsieur le Maire propose de valider ce budget. 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 
���� BUDGET GENERAL – modification montant amortissements 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à des arrondis apportés sur certaines 
sommes, le Trésor Public a fait savoir que les deux sections étaient en « déséquilibre » de 2 €.  
La Décision modificative porte sur la somme de « 2 € ». 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 

���� Commission « PERSONNEL » : 

            
���� Contrats saisonniers – pour les postes au camping et à la piscine 
Monsieur ROUSSEAU, Adjoint aux Finances, présente le tableau d’analyse des offres des emplois 
saisonniers retenus concernant la Piscine et le Camping pour la période de juin à août 2010. Il 
indique que 20 candidatures ont été déposées, la priorité a été donnée aux jeunes Lionnais. 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer l’ensemble des contrats. 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 
 

���� COMMISSION COMMUNICATION – PROMOTION DE LA VILLE – 
CULTURE – ANIMATION - TOURISME et 
RELATIONS INTERCOMMUNALES 

� Résultat du travail de la commission  
Rapporteur : Emmanuel RENOU 
 
Compte rendu du 29/04/10 : 

� Journal du Lion : (distribution dans les boîtes aux lettres à partir du 3 mai) 
� Réflexions sur les Futurs Journaux avec les rubriques suivantes :  
           - Juillet – Août : « Vie Economique » 

- Septembre – Octobre : « Mondial » - « Vie Associative » 
- Novembre – Décembre : « Bâtiment Enfance Jeunesse » 

� Site Internet : mise à jour de la liste des entreprises et des différentes professions  
� Objets promotionnels de la ville : 

� Validation des objets publicitaires  
� Devis en cours pour panneaux publicitaires, oriflammes de promotion de la Ville et 
banderoles. 

� Nom du Bâtiment Enfance Jeunesse :  
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� Synthèse des travaux des différentes Commissions : à suivre et notamment décision à  
prendre lors du prochain Conseil 

Mme COCHARD ajoute : des noms seront proposés au Conseil 

� Festivités liées au 14 juillet : 
� Le feu d’artifice aura lieu le 17 juillet 
� Le choix de la musique (à partir d’un CD qui a été diffusé auprès des membres de la 

Commission et du personnel technique) sera pris par la Commission, M François CHAMPION, M 
Laurent CESBRON et M Christian COHU (agents techniques) qui interviennent lors de la mise en 
place de ces festivités. 

� Accueil des nouveaux habitants : la soirée a été réussie, à reproduire. 

� Compte rendu de la Commission « Culture et Communication » de la Communauté de 
Communes : 

� Bulletin « Intercom 14 » : dossier central sur le Bâtiment Enfance Jeunesse 
� Arrivée du nouvel agent SIG 
� Site Internet à faire vivre 
� Programmation Culturelle :  

- Octobre : le spectacle des enfants aura lieu ailleurs qu’au Lion car la salle sera en 
travaux, reste à définir le lieu : à VERN D’ANJOU ou à THORIGNE D’ANJOU 
- Printemps : 12 juin à VERN 

   . Ecole de Musique du LION D’ANGERS 
   . Jazz Manouche 
� PALIO  
� Tour Cycliste 
� Communauté de Communes : Assemblée Générale : mercredi 22 septembre 2010 au Pigeon 
Blanc à VERN D’ANJOU – l’apéritif sera offert par la Commune de GENE. 
� Assemblée Générale de l’Office du Tourisme : 

- Journée Découverte le 7 juillet organisée par la Commission, animation à TERRA 
BOTANICA  
- Journée Découverte en Août, destination à confirmer «MAYENNE» ou «CHATEAUBRIAND» 
organisée par la Commission Patrimoine 

� Divers : 
  � Vendredi 7 mai : 
   �à 18h Salle David d’Angers, Vernissage sur « les Femmes qui ont fait le Monde » 

 �à 19h30 : La section d’athlétisme organise un pot de remerciement pour les   
bénévoles qui l’ont aidé lors du championnat régional du mois dernier. 

  � Du 28/09 au 10/10/10, venue du Cirque Bouglione au LION D’ANGERS. 
 
M BOURGEAIS ajoute que le samedi 15 mai à 15h30, l’Association José Pamplemousse fait venir 
une troupe qui va jouer « AMADEUS » en avant première du Festival d’Avignon à la Salle des Fêtes 
Emile JOULAIN. 
 
M le Maire et M PERRAULT  font un aparté sur le Festival prévu de Segré qui a dû être annulé par 
manque de réservation. Des actions culturelles importantes et issues du terrain sont proposées sur 
le Pays Segréen. Il est évident que ces actions doivent trouver un écho favorable auprès des 
habitants pour être menées à terme. En l’objet, nous avions la possibilité de recevoir sur le Pays le 
groupe angevin lauréat des Victoires de la musique Pony Pony Run Run. Nous ne pouvons que 
regretter la faible mobilisation qui a conduit à l’annulation. 

 
 

���� COMMISSION VIE ASSOCIATIVE 
� Résultat du travail de la commission  

Rapporteur : Isabelle CHARRAUD 
 
Compte rendu du 13/04/10 : 
 

� Compte rendu du spectacle « A Vendre » de THE A LA RUE des 7 et 9 avril dernier, une centaine 
de personnes étaient présentes le mercredi et davantage le vendredi. Le public a passé un 
excellent moment – Mme CHARRAUD remercie la Presse pour les très bons articles parus. 
 

� Mise à jour de l’agenda de la Vie Associative, avec les différentes manifestations des associations 
à venir 
 

� Synthèse de la rencontre avec les Associations le 29 mars, avec la Commission « Patrimoine » 
concernant les dégradations des salles 
 

� Finalisation du règlement intérieur du Complexe Sportif Lucien MERIGNAC et de la Salle de Sport 
des TILLEULS.  
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� Rencontre annuelle avec les Associations aura lieu le vendredi 5 novembre, avec l’intervention 
d’une personne de la SACEM (relative à la diffusion de musique)  
 

� Rencontre avec les utilisateurs des salles de sport le 22 juin pour réaliser un bilan du planning de 
l’année et prendre note des demandes de créneaux pour la saison 2010/2011. Le planning final 
sera ainsi établi en septembre prochain. 
 

� Le concours des Maisons Fleuries va redémarrer prochainement, reconstitution de l’équipe du 
jury et réflexions sur le concours en général. 
 

� Le GDON (Groupement de Défense contre les Organismes Nuisibles) a sollicité un complément 
de subvention car le montant voté est intégralement reversé à la Fédération Départementale. Un 
complément de subvention sera proposé au vote du Conseil, ce qui lui permettra d’acheter des 
pièges et contribuer au fonctionnement du groupement local. 
 
����  Groupement de Défense contre les Organismes Nuisibles – complément de subvention 
Monsieur le Maire propose au Conseil de verser une subvention complémentaire d’un montant de 
340 € afin de permettre au Groupement de mener à bien ses missions. 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 

 
 

���� COMMISSION PATRIMOINE ET SECURITE 
� Résultat du travail de la commission 

Rapporteur : Isabelle PRAT VERGER 
 

Compte rendu du 27/04/10 : 
La commission s’est rendue sur différents lieux où les travaux sont en cours.  
Très bon travail effectué par les Services Techniques. 
 
���� Groupe scolaire Edmond Girard : 

- La partie salle multimédias,  salle informatique,  salle Rased et le bureau du Directeur sont 
maintenant complètement terminés.  
M Arnaud GUEUDET, Directeur, a donné un aperçu du fonctionnement de l’équipement de la salle 
informatique avec les différentes utilisations actuelles et futures pour les élèves avec la convivialité 
et le confort qu’offre cet investissement. 
- A ce jour, quatre classes sont terminées au niveau des peintures et une cinquième sera achevée 
cette semaine. Il restera donc deux classes ainsi que les couloirs et le hall à effectuer avant la 
rentrée prochaine : les travaux seront programmés pour les classes maternelles et annexes à 
suivre. 
Pas de retard sur le planning et satisfaction des professeurs. 
 
���� Vestiaire du personnel de restauration : 

- Les travaux à effectuer par les artisans sont réalisés et il reste aujourd’hui à prendre en compte 
par les Services Techniques, la peinture des anciennes fenêtres, le transfert du lave-linge et du 
sèche-linge et la mise en place des vestiaires individuels. 
- Les  travaux des extérieurs, de repose des bordures, de voirie d’accès aux cuisines, ainsi que le 
remplacement du bac dégraisseur sont en cours d’exécution et devraient être terminés semaine 20 
au plus tard.   
 
���� Piscine : 
- Des travaux ont été réalisés par les Services Techniques dans plusieurs secteurs : aménagement 
du local du maître-nageur (carrelage, peinture…), modifications du dallage le long de la clôture 
avec l’espace détente, du dallage de l’espace pataugeoire avec reprise de la pelouse, mise en place 
d’une clôture séparative de la piscine et des espaces détente contiguës. 
- Suite à la réunion avec les enseignants représentants les établissements scolaires qui fréquentent 
la piscine, un complément de matériel pédagogique est nécessaire pour le bon fonctionnement des 
cours avec une classe de 28 à 30 élèves. (Vote à suivre dans l’ordre du jour) 
- Une signalétique sera mise en œuvre également à l’intérieur du bâtiment et autour de la piscine. 
Une partie de la toiture va être reprise par l’Entreprise DUCHESNE, courant mai, suivant décision du 
Conseil Municipal de mars. 
 
���� Local  « Accueil Pèlerins & Sans Domicile Fixe » : 
- Le local situé à l’extrémité de la salle Emile JOULAIN va être affecté à l’accueil des Pèlerins des 
chemins de St jacques de Compostelle ou du Mont St Michel et des Sans Domicile Fixe. Il a été 
rénové et présente aujourd’hui deux espaces distincts en lien avec les bénéficiaires indiqués.  
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- Les travaux confiés aux artisans locaux se chiffrent aux environs de 4 400 €. La partie pose de 
cloisons et peinture est réalisée par les Services Techniques.  
Il restera à placer un coffret de protection des canalisations à l’extérieur du bâtiment. 
- L’ouverture est envisagée autour du 15 mai et fera l’objet d’une inauguration avec la participation 
de l’Association des « Amis de St Jacques de Compostelle ». 
- Le règlement intérieur et la convention seront élaborés entre les Commissions « Patrimoine » et 
« Affaires Sociales ». Le mobilier nécessaire étant apporté gratuitement par ailleurs. 
- Il sera proposé un tarif de nuitée de 10€, correspondant aux pratiques d’autres lieux d’accueil, 
ainsi que la mise en place d’une régie avec comme régisseur Melle Catherine JOLY. 
- Un détecteur de fumée est à prévoir. 
 
����Autres points : 

• Eglise : la Commission étudiera en détail les propositions qui, sur le plan commercial, sont 
valables jusqu’au 14 avril 2011, relatives à l’accès au clocher de l’Eglise : Entreprise BODET 
de TREMENTINES 

• Chien en divagation : chien errant, tarif à appliquer : quand et comment ? 
 

 
���� Rénovation salle E. JOULAIN – approbation du DCE – Lancement de la Consultation par 
« procédure adaptée » 
Suite à l’élaboration du Document de Consultation des Entreprises, qui a été présenté, le mercredi 
28 avril, il est proposé au Conseil de valider ce document et d’autoriser M. le Maire à lancer une 
consultation par « procédure adaptée ». 
M le Maire informe le Conseil que dans le cadre de l’analyse faite par les architectes, ils ont 
remarqué qu’un renforcement de la charpente serait à prévoir pour respecter la réglementation 
actuelle. Par ailleurs, l’utilisation des 2 pentes du toit est étudiée pour la production d’électricité. 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Vote à l’unanimité moins 3 abstentions. 

 
���� Piscine – acquisition petit matériel et matériel pédagogique  
Monsieur le Maire précise au Conseil que suite à la rencontre avec les enseignants, en présence du 
maître nageur, il a été demandé de compléter le matériel mis à disposition des enfants et 
enseignants pour la pratique de la natation. 
Devis de l’Entreprise LA MAISON DE LA PISCINE pour un montant de 1678.73 € HT. 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 
���� Acquisition drapeaux – entreprise DOUBLET et COMAT VALCO 
- Devis concernant l’acquisition de drapeaux et supports : 

� Société DOUBLET pour un montant HT de 201,50 € 
� Entreprise COMAT & VALCO pour un montant HT de 211 €  

Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 

 
���� Groupe Scolaire Edmond GIRARD – bac dégraisseur – Entreprise DURAND  
Montant du devis : 3.120 € HT 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 
���� Local « Pèlerins » - travaux divers  

� Électricien – Entreprise DBE – devis annule et remplace celui de 1.080 € HT – 
nouveau devis : 1 177,50 € HT 
  � Plombier chauffagiste – Entreprise MAILLET – devis 1 825,90 € HT 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 

 
���� Local « Pèlerins » - gestion du service – mise en place d’une régie, d’un régisseur et 
d’un tarif  
Mise en place d’une régie avec comme régisseur Catherine JOLY – définir le fond de caisse – tarif 
public : 10€/personne/nuitée.  
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
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���� Bâtiment Enfance Jeunesse – lot carrelage – acte de sous-traitance pour IDEAL 
ENTREPRISE  
Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal que l’Entreprise PERON demande à la Commune de 
sous-traiter une part de son lot « carrelage » pour un montant HT de 1.000 € à l’Entreprise IDEAL 
ENTREPRISE. 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 

 
 

����COMMISSION URBANISME ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  
� Résultat du travail de la commission 

Rapporteur : Anne ROBIN 
 
Compte rendu du 28/04/10 : 

- 2 Permis de Construire 
- 10 Déclarations Préalables 
- 13 Certificats d’Urbanisme 
- 5 Droits de Préemption 
- 1 Assainissement Non Collectif 
- PLU : 1- Zones Humides :  

- Bilan des rencontres avec le Cabinet URBA CONSEIL 
- Le Cabinet DM’EAU a effectué un inventaire des cours d’eau et des zones humides 
sur 2/3 nord du Territoire du Lion d’Angers, en partant de photos aériennes, de 
cartes IGN et du travail fait par LE SAGE OUDON. 

 - Rappel des critères des zones humides : la végétation et les signes 
d’hydromorphie 

 - Rappel des 4 critères des cours d’eau : 
- présence de vie aquatique 
- écoulement d’eau 
- existence d’une berge 
- présence de substrat différencié 

- Selon les premières investigations sur le terrain, les zones humides se trouvent à 
proximité de L’OUDON et du COURGEON. 

M PERRAULT ajoute : 70 % des zones humides ont disparu depuis 1970, il faut protéger ce qui 
existe, nécessité de conserver ces zones. 
 

2 - Diagnostic Territorial du PLU : M CHALET invite les conseillers à parcourir ce document 
(Salle des Adjoints) 

 

- Aménagement de l’Avenue des Tilleuls : Commission CAO 
- Lotissement de « la Barillerie » : 13 lots, ventes des terrains en cours, bons résultats. 
 � Les travaux de Voirie commenceront vers le 10 mai  

� Pour la partie accès lotissement et la Route de CHÂTEAU GONTIER entre le 15/06 et 
15/09 – les travaux seront terminés pour le « Mondial » 

- ZAC DURVAL : début des travaux tranche 1 : courant mai  
 Présentation des tranches 1 et 2 
 Modification des parcelles 
- ZAC Jules VERNE : DUP 

 
 
���� ZAC Jules Verne – Réalisation dossier enquête pour « Déclaration d’Utilité Publique » 
Monsieur le Maire propose au Conseil de préparer un dossier d’enquête DUP pour cette zone et de 
le soumettre à M. le Préfet. 
Le Conseil autorise M. le Maire à faire appel à un cabinet extérieur pour préparer ce dossier. 
Cette procédure permettra à la commune de devenir propriétaire dans des délais raisonnables. 
Il est rappelé que le Conseil Municipal a approuvé le dossier de création lors de son conseil du 11 
février 2008. 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 
���� Lotissement « le BOCAGE » – Exclusion des premières ventes au Droit Préemption 
Urbain – complément DCM de 2007 
Lors du conseil du 9 juillet 2007, la Commune du Lion d’Angers avait délibéré pour exclure, du 
DPU, les premières ventes du lotissement du Bocage. 
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Il avait été précisé : « afin de faciliter les formalités préalables à la vente de chacun des lots issus 
du lotissement, il est proposé d’exclure du champ d’application du DPU, les premières ventes des 
lots de terrain à bâtir, réalisées par l’aménageur SAS BESNIER AMENAGEMENT. » 
Suite à la demande du Notaire, Monsieur le Maire propose au Conseil d’élargir cette exclusion, au 
profit du bailleur social HABITAT 49, qui a acheté un lot à BESNIER AMENAGEMENT et doit le céder 
dans le cadre des logements en location accession. 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 
���� ZAC DURVAL – validation nouveau parcellaire – tranches 1 et 2 
Avant de débuter les travaux de la ZAC, la SA BESNIER AMENAGEMENT demande à la Commune 
de valider les plans des travaux des tranches 1 et 2.  
Présentation par Monsieur le Maire, des nouvelles propositions du Cabinet SA BESNIER, à l’appui de 
plan. 
 

M BONSERGENT demande si les règles de superficie exigées dans le PDH (Politique Départementale 
de l’Habitat) sont respectées 
M CHALET répond : oui, cela diminue la surface des parcelles 
Mme MELLIER : difficile de vendre les 5 parcelles « accessibilité abordables » de l’îlot C 
Mme ORHAN : pourquoi le problème d’eaux pluviales n’avait pas été vu avant ? 
M CHALET : difficile, voir avec les riverains… ce déplacement du réseau entraîne un surcoût pour 
l’aménageur 
MM PERRAULT et BOURGEAIS suggèrent de se donner un mois supplémentaire de réflexion avant 
que le Conseil Municipal ne se décide.  
Accord du Maire. 
Mme MELLIER : les terrains « cessions accessibles » sont-ils vendus au même prix ? La 
configuration des parcelles est décevante. 
Mme ROBIN : planning, quel problème ? 
M le Maire : « M BESNIER affirme que les travaux commenceraient avant le 7/06 si le vote a lieu ce 
soir, je vous propose de voter ce soir le transfert du bassin et voter au prochain Conseil le nouveau 
parcellaire ». 
 
Le Conseil est invité à délibérer. 
   - transfert du bassin : 
Adoption à l’unanimité. 

- pour le nouveau parcellaire : report au prochain Conseil : 
Adoption à l’unanimité. 
 
���� Aménagement de surface – « Avenue des Tilleuls » – Lancement consultation SPS et 
devis pour relevés topographiques 
Dans le cadre des travaux d’aménagement, Monsieur le Maire propose au Conseil de l’autoriser à 
lancer une consultation simplifiée pour retenir un SPS  
+ montant du devis du cabinet GUIHAIRE pour relevés topographiques : 868 € HT  
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 
���� Groupe Scolaire Edmond Girard – devis voirie – entreprise DURAND 
Le devis proposé par l’entreprise DURAND pour l’aménagement devant le nouveau vestiaire est de 
588 € HT.  
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 
���� Lancement de la procédure pour la vente du chemin « Le Grand Courgeon » 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le propriétaire du « Grand Courgeon », souhaite 
acquérir le chemin donnant accès à sa propriété et qui appartient au Domaine Public de la 
Commune. Ce chemin est peu ou pas utilisé par les riverains. Monsieur le Maire propose de lancer 
une enquête publique. 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 
 
 
���� Information – section de fonctionnement : réparation des feux tricolores – Route de 
VERN – entreprise AXIMUM 
Montant du devis : 1.180 € HT – section de fonctionnement - 
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����COMMISSION VOIRIE – RESEAUX - AMENAGEMENT URBAIN – 
CIRCULATION 

� Résultat du travail de la commission. Rapporteur : Frédéric COULAS 
 
Compte rendu du 21/04/10 : 
 

	 Stationnement « rue du Général Leclerc » : aménagement « Zone 30 » et d’un « arrêt 
minute » au bas de l’Eglise 
	  Aménagement « Avenue des Tilleuls » : la Commission d’Appel d’Offres se réunira le 10 
mai pour étudier les offres de l’entreprise, pour début travaux 10 juin 
	 Lotissement « le Bocage » :  

▪ Engagement des Entreprises EDELWEISS et ALLARD (chemins piétonniers) pour 
refaire les travaux si besoin dans 1 an 

	 Travaux assainissement : information aux riverains concernant le ramassage des ordures 
ménagères qui se fera de nouveau dans la rue 
	 L’îlot central de l’avenue des Acacias - Place du Marché va être aménagé avec des galets 
blancs 
	 Travaux Communauté de Communes : programmés 
	 Feux Tricolores : devis 1 180 € HT, les feux fonctionneront avec un temps de passage 
sur l’axe principal de 38 secondes, sur l’axe secondaire de 18 secondes. 
	 Lotissement de « la Barillerie » : début travaux semaine prochaine 
	 Terrain de Foot : réflexion sur la location ou l’achat d’un arroseur, l’année dernière prêt 
gratuit, cette année : prix gratuit reconduit pendant 1 mois 
	 Groupe Scolaire Edmond GIRARD : devis Entreprise DURAND, 588 € HT 

 

���� Vente matériel hangar 
La commune a, en sa possession, du matériel (broyeur) dont elle n’a plus usage. 
Monsieur le Maire propose de vendre ce broyeur au prix de 300 € TTC. 
Le Conseil est invité à délibérer. 
Adoption à l’unanimité. 

 
 

���� COMMISSION ACTION SOCIALE – LOGEMENT - SOLIDARITE 
� Résultat du travail de la commission 

Rapporteur : Annie ORHAN 
 
Compte rendu du 29/04/10 / 

- Etude de 3 dossiers sociaux 
- Accueil des « Pèlerins » : mise en place d’un groupe de travail sur le Règlement Intérieur 
du Local 
- Télésurveillance : modalités pour attribution de cette aide  

 -  Finaliser la plaquette « guide pratique du CCAS » pour diffusion début septembre 
 -  Organisation des visites auprès des personnes âgées (2 fois/an : hiver et canicule) 
 - 167 demandeurs d’emploi : chiffre identique à celui du mois dernier 
 
 

���� COMMISSION ENFANCE – VIE SCOLAIRE 
� Résultat du travail de la commission  

Rapporteur : Virginie COCHARD 
 
Compte rendu du 26/04/10 : 
 � Les Elus ont visité le « Bâtiment Enfance Jeunesse » 
  - Réflexion sur le nom toujours en cours, recherche idée « nom accrocheur » 

- Travail sur le futur mobilier : Une liste a été crée et est en cours de validation par 
les utilisateurs actuels du service. Une rencontre est prévue avec les commerciaux 
pour la mise en concurrence, 

 - La DSP suit son cours sous la direction de la COP 
  

Mme MELLIER demande : à quel moment sera connu l’organisme gestionnaire ? 
M le Maire : impossible d’arrêter le choix avant le 11 mai, délai légal.  Une note sera adressée aux 
Conseillers 15 jours avant le prochain Conseil, afin de les informer des démarches et choix proposé 
au Conseil. 
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���� QUESTIONS DIVERSES 
 

 

Monsieur le Maire informe les Conseillers Municipaux des différentes invitations remises dans les 
pochettes, notamment : 

- la Cérémonie du 8 mai à ANDIGNE 
- le Comité de Jumelage – 25è anniversaire des échanges avec 

WIVELSICOMBE – le 3 juin à 19h Salle Emile JOULAIN 
 
Mme Virginie COCHARD ajoute qu’un club de « Kin-Ball » se propose de faire une « initiation » 
pendant la soirée du « Téléthon ».  
� Dossier à étudier par les Commissions en charge du « Téléthon ». 
 
 
Monsieur le Maire et les Adjoints fixent les prochaines réunions des Commissions. 
Prochain Conseil Municipal : le lundi 7 juin à 20h30. 
Clôture de la séance à 22h10. 


